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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 14 NOVEMBRE 2017 

 

 
Le Conseil Municipal de NORT-SUR-ERDRE, dûment convoqué le 08 novembre 2017, s’est 

réuni en séance ordinaire le mardi 14 novembre 2017, sous la Présidence de M. le Maire, 

salle du Conseil, à 20h00. 

PRESENTS : 

MMES : Françoise PROVOST, Lydie GUERON, Aïcha METLAINE, Delphine FOUCHARD, Anne SAVARY, 

Nathalie HERBRETEAU, Reine YESSO EBEMBE, Nathalie CALVO, Delphine GUERIN, Isabelle CALENDREAU, 

Marie-Noëlle PATERNOSTER, MYRIAM POUPART. 

MM. : Yves DAUVE, Guy DAVID, Sylvain LEFEUVRE, Cédric HOLLIER-LAROUSSE, Didier LERAT, Bertrand 

HIBERT, Pierrick GUEGAN, Laurent ODIN, Carlos MC ERLAIN, Emilien VARENNE, Michel BROCHU, Thierry 

PEPIN, Denys BOQUIEN. 
 
ABSENTS :  

M. Bruno SARLET a donné pouvoir à Mme Delphine GUERIN, 
Mme Stéphanie TRELOHAN a donné pouvoir à M. Emilien VARENNE, 
Mme Nathalie ROUSSEAU,  
Mme Charlotte COURTOIS. 
 
M. Carlos MC ERLAIN a été élu secrétaire de séance. 
 
25 présents, 27 votants. 

 
Mmes Reine YESSO EBEMBE, Lydie GUERON, ET MM Denys BOQUIEN, Michel BROCHU sont arrivés en 
cours de séance. 
 
Assistaient au titre des services : 

M. Charles-Henri HERVE, Directeur Général des Services, 

M. Francis GOHON, Directeur des Moyens Généraux, 

Mme Isabelle GENESTE, Adjointe au Directeur Général des Services. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

1 Finances 
1.1 Décisions Modificatives budget principal et budgets annexes 
1.2 Modification du tableau de demande de subventions 
 

2 Délégations du Conseil Municipal au Maire  
 

3 Affaires foncières 
3.1 Demande de portage à la CCEG pour le terrain rue François Dupas 
3.2 Acquisition d’un terrain à la Poupinière pour l’implantation d’un poste de relèvement 
 

4 Modification du tableau des effectifs 
 

5 Conventions de mise à disposition de logements au Centre Communal d’Action Sociale 
 

6 Modification des statuts de la Communauté de Communes d’Erdre et Gesvres 
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7 Convention avec la CCEG relative à l’utilisation par les scolaires des Bassins d’Ardéa 
 

- Approbation de l’avenant n°2 à la convention de service commun ADS 
 

8 Information sur la procédure de reprise des concessions en l’état d’abandon 
 
9 Informations sur les décisions du Maire prises par délégation 

9.1 Défense des intérêts de la ville devant le Tribunal Administratif de Nantes  
9.2 Création d’un réseau hydraulique place de l’Eglise 
9.3 Création d’une estacade route d’Héric 
9.4 Marché de maitrise d’œuvre rénovation rues des Roses, Acacias et Genets 

 
10 Comptes rendus de commissions 

10.1 Commission Sports-Vie Associative du 19 octobre 2017 
10.2 Commission Enfance Jeunesse du 19 octobre 2017 
10.3 Commission Finances du 23 octobre 2017 
10.4 Commission Mobilités du 07 novembre 2017 

 

11 Questions diverses 
 
 
Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 26 septembre 2017 
 
M. Yves DAUVE soumet à l’approbation du Conseil Municipal le procès-verbal de la séance 

du 26 septembre 2017. 

Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la 

séance du 26 septembre 2017. 

 

M. le Maire informe que le point n°4 relatif à la modification des effectifs est reporté au 
prochain conseil Municipal. 
 
Il propose d’ajouter un point à l’ordre du jour du Conseil Municipal : l’approbation de 
l’avenant n°2 à la convention de service commun ADS. Aucune objection n’est formulée. 
 
 
1. FINANCES : 

1.1 DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETS ANNEXES ET BUDGET PRINCIPAL 
1.2 MODIFICATION DU TABLEAU DE DEMANDE DES SUBVENTIONS 

 
1.1 Décisions modificatives budgets annexes et budget principal 

 
1.1.1 Décisions modificatives budget annexe Port Fluvial 
 

Monsieur le Maire rappelle que, 
 
La Commission des Finances, réunie le 23 Octobre 2017, a examiné les propositions 
d’ajustement des crédits budgétaires 2017 du Budget Annexe PORT FLUVIAL et a émis un 
avis favorable à la décision modificative n°1 – 2017 telle que présentée ci-dessous : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE BUDGETAIRE Dépenses Recettes 

60 – Achats et variations de stocks - 700 €  

61 – Services extérieurs + 700 €  
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63 – Impôts, taxes et versements assimilés + 500 €  

012 – Frais de personnel + 500 €  

023 – Virement à la section d’investissement - 1 000 €  

TOTAL + 0 € + 0 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE BUDGETAIRE Dépenses Recettes 

23 – Immobilisations en cours - 1 000 €  

021 – Virement de la section d’exploitation  - 1 000 € 

TOTAL - 1 000 € - 1 000 € 

 
Après avoir entendu ce rapport, 

 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14 applicable au Budget Annexe Port Fluvial ; 
 
Vu le Budget Primitif 2017 approuvé le 28 mars 2017, 
 
Considérant que depuis l’approbation de ces documents budgétaires, des modifications aux 
montants des crédits autorisés pour les chapitres concernés nécessitent des ajustements, 
tant en dépenses qu’en recettes, tout en respectant les équilibres du Budget,  
 
Après avoir pris connaissance des informations données par M. LEFEUVRE Sylvain, Adjoint 
aux Finances,  
 

Commune de NORT SUR ERDRE - Budget Port Fluvial - DM 1 - 2017 

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

Section d'Exploitation - CHAPITRES A2 

       DEPENSES D'EXPLOITATION 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser     N 

- 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL 

BP+BS+DM 

011 Charges à caractère général          15 050,00                         -                    500,00             500,00             15 550,00    

012 Charges de personnel, frais assimilés          36 000,00                         -                    500,00             500,00             36 500,00    

014 Atténuations de produits                      -                           -                           -                           -                           -      

65 Autres charges de gestion courante                 50,00                         -                           -                           -                      50,00    

Total des dépenses de gestion des services          51 100,00                         -                 1 000,00            1 000,00             52 100,00    

66 Charges financières            1 500,00                         -                           -                           -                 1 500,00    

67 Charges exceptionnelles                      -                           -                           -                           -                           -      

68 Dotations provisions semi-budgétaires                      -                             -                           -                           -      

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés                      -                           -                           -                           -                           -      

022 Dépenses imprévues                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses réelles d'exploitation          52 600,00                         -                 1 000,00         1 000,00             53 600,00    

023 Virement à la section d'investissement           7 976,00      -         1 000,00    -   1 000,00              6 976,00    

042 Opérat° ordre transfert entre sections         27 850,00                           -                           -              27 850,00    

043 Opérat° ordre intérieur de la  section                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses d'ordre d'exploitation         35 826,00      -         1 000,00    -     1 000,00            34 826,00    

TOTAL          88 426,00                         -                           -                           -               88 426,00    

      
+ 

 
D 002 RESULTAT REPORTE                       -      

      
= 

 
TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES           88 426,00    
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RECETTES D'EXPLOITATION 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 

1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL            

BP+BS+DM 

013 Atténuations de charges                      -                           -                           -                           -                    -      

70 Produits services, domaines et ventes div          52 000,00                         -                           -                           -               52 000,00   

73 Impôts et taxes                      -                           -                           -                           -                           -      

74 Dotations et participations                      -                           -                           -                           -                           -      

75 Autres produits de gestion courante                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des recettes de gestion des services          52 000,00                         -                           -                           -               52 000,00    

76 Produits financiers                      -                           -                           -                           -                           -      

77 Produits exceptionnels                      -                           -                           -                           -                           -      

78 Reprises provisions semi-budgétaires                      -                             -                           -                           -      

Total des recettes réelles d'exploitation          52 000,00                         -                           -                           -               52 000,00    

042 Opérat° ordre transfert entre sections           9 045,00                           -                           -                9 045,00    

043 Opérat° ordre intérieur de la  section                      -                             -                           -                           -      

Total des recettes d'ordre d'exploitation           9 045,00                         -                           -                           -                9 045,00    

TOTAL          61 045,00                         -                           -                           -               61 045,00    

      
+ 

 
R 002 RESULTAT REPORTE           27 381,00    

      
= 

 
TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES           88 426,00    

        

Commune de NORT SUR ERDRE - Budget Port Fluvial - DM 1 - 2017 

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

Section d'Investissement - CHAPITRES A3 

       DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL            

BP+BS+DM 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204 )                      -                           -                           -                           -                           -      

21 Immobilisations corporelles                      -                           -                           -                           -                           -      

22 Immobilisations reçues en affectation                      -                           -                           -                           -                           -      

23 Immobilisations en cours          26 859,00                         -      -         1 000,00    -       1 000,00             25 859,00    

  Total des opérations d'équipement                      -                               -                           -      

Total des dépenses d'équipement          26 859,00                         -      -         1 000,00    -       1 000,00             25 859,00    

10 Dotations, fonds divers et réserves                      -                           -                           -                           -                           -      

13 Subventions d'investissement                      -                           -                           -                           -                           -      

16 Emprunts et dettes assimilées            4 500,00                         -                           -                           -                 4 500,00    

18 Compte de liaison : affectation ( BA, régie )                      -                           -                           -                           -                           -      

26 Participat° et créances rattachées                      -                           -                           -                           -                           -      

27 Autres immobilisations financières                      -                           -                           -                           -                           -      

020 Dépenses imprévues                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses financières            4 500,00                         -                           -                           -                 4 500,00    

45.. Total des opé. Pour compte de tiers                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses réelles d'investissement          31 359,00                         -      -         1 000,00    -       1 000,00             30 359,00    

040 Opérat° ordre transfert entre sections           9 045,00                           -                           -                9 045,00    

041 Opérations patrimoniales                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses d'ordre d'investissement           9 045,00                           -                           -                9 045,00    

TOTAL          40 404,00                         -      -         1 000,00    -       1 000,00             39 404,00    

      
+ 

 
D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE                       -      

      
= 

 
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES            39 404,00    
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RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL            

BP+BS+DM 

13 Subventions d'investissement                       -                           -                           -                           -                           -      

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165)                      -                           -                           -                           -                           -      

20 Immobilisations incorporelles                       -                           -                           -                           -                           -      

21 Immobilisations corporelles                      -                           -                           -                           -                           -      

22 Immobilisations reçues en affectation                      -                           -                           -                           -                           -      

23 Immobilisations en cours                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des recettes d'équipement                      -                           -                           -                           -                           -      

10 Dotations, fonds divers, réserves (hors1068)                      -                           -                           -                           -                           -      

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés                      -                           -                           -                           -                           -      

165 Dépôts et cautionnements reçus                      -                           -                           -                           -                           -      

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie)                      -                           -                           -                           -                           -      

26 Participat° et créances rattachées                      -                           -                           -                           -                           -      

27 Autres immobilisations financières                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des recettes financières                      -                           -                           -                           -                           -      

45.. Total des opé. Pour compte de tiers                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des recettes réelles d'investissement                      -                           -                           -                           -                           -      

021 Virement de la sect° d'exploitation           7 976,00      -         1 000,00    -       1 000,00              6 976,00    

040 Opérat° ordre transfert entre sections         27 850,00                           -                           -              27 850,00    

041 Opérations patrimoniales                      -                             -                           -                           -      

Total des recettes d'ordre d'investissement         35 826,00      -         1 000,00    -       1 000,00            34 826,00    

TOTAL          35 826,00                         -      -         1 000,00    -       1 000,00             34 826,00    

      
+ 

 
R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE             4 578,00    

      
= 

 
TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES           39 404,00    

        
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
- approuve la Décision Modificative n°1 – 2017 pour le Budget Annexe Port Fluvial. 

 
 
 

1.1.2 Décisions modificatives budget annexe Garenne Village 
 

Monsieur le Maire expose que, 
 
La Commission des Finances, réunie le 23 Octobre 2017, a examiné les propositions 
d’ajustement des crédits budgétaires 2017 du Budget Annexe GARENNE VILLAGE et a 
émis un avis favorable à la décision modificative n°1 – 2017 telle que présentée ci-dessous : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE BUDGETAIRE Dépenses Recettes 

61 – Services extérieurs - 879 €  

63 – Impôts, taxes et versements assimilés + 500 €  

75 – Autres produits de gestion courante  - 400 € 

77 – Produits exceptionnels  + 21 € 

TOTAL - 379 € - 379 € 

 
Après avoir entendu ce rapport, 
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Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14 applicable au Budget Annexe Garenne Village 
; 
 
Vu le Budget Primitif 2017 approuvé le 28 Mars 2017, 
 

Considérant que depuis l’approbation de ces documents budgétaires, des modifications aux 
montants des crédits autorisés pour les chapitres concernés nécessitent des ajustements, 
tant en dépenses qu’en recettes, tout en respectant les équilibres du Budget,  
 
Après avoir pris connaissance des informations données par M. LEFEUVRE Sylvain, Adjoint 
aux Finances,  

Commune de NORT SUR ERDRE - Budget Garenne Village - DM 1 - 2017 

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

Section de Fonctionnement - CHAPITRES A2 

       
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE TOTAL BP+BS+DM 

011 Charges à caractère général          80 500,00                         -      -          379,00    -          379,00             80 121,00    

012 Charges de personnel, frais assimilés                      -                           -                           -                           -                           -      

014 Atténuations de produits                      -                           -                           -                           -                           -      

65 Autres charges de gestion courante          61 814,00                         -                           -                           -               61 814,00    

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses de gestion courante        142 314,00                         -      -          379,00    -        379,00           141 935,00    

66 Charges financières            6 500,00                         -                           -                           -                 6 500,00    

67 Charges exceptionnelles                      -                           -                           -                           -                           -      

68 Dotations provisions semi-budgétaires                      -                             -                           -                           -      

022 Dépenses imprévues                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses réelles de fonctionnement        148 814,00                         -      -          379,00    -          379,00           148 435,00    

023 Virement à la section d'investissement         44 000,00                           -                           -              44 000,00    

042 Opérat° ordre transfert entre sections                      -                             -                           -                           -      

043 Opérat° ordre intérieur de la  section                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement         44 000,00                           -                           -              44 000,00    

TOTAL        192 814,00                         -      -         379,00    -         379,00           192 435,00    

      
+ 

 
D 002 RESULTAT REPORTE                       -      

      
= 

 
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES         192 435,00    

       
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP+BS+DM 

013 Atténuations de charges                      -                           -                           -                           -                           -      

70 Produits services, domaines et ventes div                      -                           -                           -                           -                           -      

73 Impôts et taxes                      -                           -                           -                           -                           -      

74 Dotations et participations                      -                           -                           -                           -                           -      

75 Autres produits de gestion courante        131 000,00                         -      -          400,00    -          400,00           130 600,00    

Total des recettes de gestion courante        131 000,00                         -      -          400,00    -         400,00           130 600,00    

76 Produits financiers                      -                           -                           -                           -                           -      

77 Produits exceptionnels                      -                           -                   21,00                 21,00                    21,00    

78 Reprises provisions semi-budgétaires                      -                             -                           -                           -      

Total des recettes réelles de fonctionnement        131 000,00                         -      -          379,00    -          379,00           130 621,00    

042 Opérat° ordre transfert entre sections                      -                             -                           -                           -      

043 Opérat° ordre intérieur de la  section                      -                             -                           -                           -      

  



7 
 

Total des recettes d'ordre de fonctionnement                      -                           -                           -                           -                           -      

TOTAL        131 000,00                         -      -          379,00    -          379,00           130 621,00    

      
+ 

 
R 002 RESULTAT REPORTE           61 814,00    

      
= 

 
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES         192 435,00    

        

Commune de NORT SUR ERDRE - Budget Garenne Village - DM 1 - 2017 

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

Section d'Investissement - CHAPITRES A3 

       
DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP+BS+DM 

010 Stocks                      -                           -                           -                           -                           -      

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)                      -                           -                           -                           -                           -      

204 Subventions d'équipement versées                      -                           -                           -                           -                           -      

21 Immobilisations corporelles                      -                           -                           -                           -                           -      

22 Immobilisations reçues en affectation                      -                           -                           -                           -                           -      

23 Immobilisations en cours          65 000,00                         -                           -                           -               65 000,00    

  Total des opérations d'équipement                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses d'équipement          65 000,00                         -                           -                           -               65 000,00    

10 Dotations, fonds divers et réserves                      -                           -                           -                           -                           -      

13 Subventions d'investissement                      -                           -                           -                           -                           -      

16 Emprunts et dettes assimilées          19 500,00                         -                           -                           -               19 500,00    

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie)                      -                           -                           -                           -                           -      

26 Participat° et créances rattachées                      -                           -                           -                           -                           -      

27 Autres immobilisations financières                      -                           -                           -                           -                           -      

020 Dépenses imprévues                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses financières          19 500,00                         -                           -                           -               19 500,00    

45.. Total des opé. Pour compte de tiers                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses réelles d'investissement          84 500,00                         -                           -                           -               84 500,00    

040 Opérat° ordre transfert entre sections                      -                             -                           -                           -      

041 Opérations patrimoniales                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses d'ordre d'investissement                      -                             -                           -                           -      

TOTAL          84 500,00                         -                           -                           -               84 500,00    

      
+ 

 
D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE           22 876,00    

      
= 

 
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES          107 376,00    

       RECETTES D'INVESTISSEMENT 
 

Chap. Libellé 
Pour mémoire 

budget 
précédent 

Restes à 
réaliser N - 1 

Proposition
s nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP+BS+DM 

010 Stocks                      -                           -                         -                           -                           -      

13 Subventions d'investissement ( hors 138 )                      -                           -                         -                           -                           -      

16 Emprunts et dettes assimilées ( hors 165 )                      -                           -                         -                           -                           -      

20 Immobilisations incorporelles ( sauf 204 )                      -                           -                         -                           -                           -      

204 Subventions d'équipement versées                      -                           -                         -                           -                           -      

21 Immobilisations corporelles                      -                           -                         -                           -                           -      

22 Immobilisations reçues en affectation                      -                           -                         -                           -                           -      

23 Immobilisations en cours                      -                           -                        -                           -                           -      
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Total des recettes d'équipement                      -                           -                         -                       -                       -      

10 Dotations, fonds divers, réserves (hors1068)                      -                           -                         -                           -                      -      

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés          60 876,00                         -                         -                           -         60 876,00    

138 Autres subvent° invest. non transf.                      -                           -                         -                           -                           -      

165 Dépôts et cautionnements reçus            2 500,00                         -                         -                           -          2 500,00    

18 Compte de liaison : affectation ( BA, régie )                      -                           -                         -                           -                           -      

26 Participat° et créances rattachées                      -                           -                         -                           -                           -      

27 Autres immobilisations financières                      -                           -                         -                           -                           -      

024 Produits des cessions d'immobilisations                      -                           -                        -                           -                           -      

Total des recettes financières          63 376,00                         -                        -                           -        63 376,00    

45.. Total des opé. Pour compte de tiers                      -                           -                         -                           -                           -      

Total des recettes réelles d'investissement         63 376,00                         -                        -                           -           63 376,00    

       

Chap. Libellé 
Pour mémoire 

budget 
précédent 

Restes à 
réaliser N - 1 

Proposition
s nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP+BS+DM 

021 Virement de la sect° de fonctionnement         44 000,00                    -                       -      44 000,00    

040 Opérat° ordre transfert entre sections                      -                 -                      -                       -      

041 Opérations patrimoniales                      -                    -                    -                           -      

Total des recettes d'ordre d'investissement         44 000,00                     -                     -      44 000,00    

TOTAL        107 376,00                         -                       -                     -      107 376,00  

      
+ 

 
R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE                       -      

      
= 

 
TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES     107 376,00    

        
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
- approuve la Décision Modificative n°1 – 2017 pour le Budget Annexe Garenne 
Village. 

 
Arrivée de Mme Lydie Guéron et M. Denys Boquien 

 
 
1.1.3 Décisions modificatives budget annexe animations Festivités Culture 

 
Monsieur le Maire rappelle que, 

 
La Commission des Finances, réunie le 23 Octobre 2017, a examiné les propositions 
d’ajustement des crédits budgétaires 2017 du Budget Annexe ANIMATIONS – FESTIVITES 
– CULTURE et a émis un avis favorable à la décision modificative n° 2 – 2017 telle que 
présentée ci-dessous : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE BUDGETAIRE Dépenses Recettes 

60 – Achats et variation des stocks + 3 650 €  

61 – Services extérieurs - 7 680 €  

62 – Autres services extérieurs + 5 400 €  

63 – Impôts, taxes et versements assimilés + 250 €  

65 – Autres charges de gestion courante - 950 €  

012 – Charges de personnel + 5 050 €  

70 – Produits des services, domaines, ventes  - 6 000 € 

74 – Dotations et participations  + 5 112 € 

75 – Autres produits de gestion courante  - 522 € 
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77 – Produits exceptionnels  + 2 630 € 

013 – Atténuations de charges  + 4 500 € 

TOTAL + 5 720 € + 5 720 € 

 
Après avoir entendu ce rapport, 

 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14 applicable au Budget Annexe ANIMATIONS – 
FESTIVITES - CULTURE ; 
 
Vu le Budget Primitif 2017 approuvé le 28 Mars 2017, 
 
Vu la Décision Modificative N°1 – 2017 approuvée le 27 Juin 2017 
 

Considérant que depuis l’approbation de ces documents budgétaires, des modifications aux 
montants des crédits autorisés pour les chapitres concernés nécessitent des ajustements, 
tant en dépenses qu’en recettes, tout en respectant les équilibres du Budget,  
 
Après avoir pris connaissance des informations données par M. LEFEUVRE Sylvain, Adjoint 
aux Finances,  
 

Commune de NORT SUR ERDRE - Budget Animations - Festivités - Culture - DM 2 - 2017 

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

Section de Fonctionnement - CHAPITRES A2 

       DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 

1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP + DM 

011 Charges à caractère général        229 950,00                         -      -         3 780,00    -         3 780,00           226 170,00    

012 Charges de personnel, frais assimilés        202 880,00                         -               10 450,00             10 450,00           213 330,00    

014 Atténuations de produits                      -                           -                           -                           -                           -      

65 Autres charges de gestion courante          10 000,00                         -      -            950,00    -            950,00               9 050,00    

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses de gestion courante        442 830,00                         -                 5 720,00               5 720,00           448 550,00    

66 Charges financières                      -                           -                           -                           -                           -      

67 Charges exceptionnelles               100,00                         -                           -                           -                    100,00    

68 Dotations provisions semi-budgétaires                      -                             -                           -                           -      

022 Dépenses imprévues                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses réelles de fonctionnement        442 930,00                         -                 5 720,00               5 720,00           448 650,00    

023 Virement à la section d'investissement                      -                             -                           -                           -      

042 Opérat° ordre transfert entre sections         19 145,00                           -                           -              19 145,00    

043 Opérat° ordre intérieur de la  section                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses d'ordre de 
fonctionnement         19 145,00                           -                           -              19 145,00    

TOTAL        462 075,00                         -                 5 720,00               5 720,00           467 795,00    

      
+ 

 

D 002 RESULTAT REPORTE                       -      

      
= 

 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES         467 795,00    

       RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 

1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP + DM 

013 Atténuations de charges          13 000,00                         -                 4 500,00               4 500,00             17 500,00    

70 Produits services, domaines et ventes div          31 600,00                         -      -         6 000,00    -         6 000,00             25 600,00    

73 Impôts et taxes                      -                           -                           -                           -                           -      
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74 Dotations et participations        362 125,00                         -                 5 112,00               5 112,00           367 237,00    

75 Autres produits de gestion courante          31 100,00                         -      -            522,00    -            522,00             30 578,00    

Total des recettes de gestion courante        437 825,00                         -                 3 090,00               3 090,00           440 915,00    

76 Produits financiers                      -                           -                           -                           -                           -      

77 Produits exceptionnels          24 250,00                         -                 2 630,00               2 630,00             26 880,00    

78 Reprises provisions semi-budgétaires                      -                             -                           -                           -      

Total des recettes réelles de fonctionnement        462 075,00                         -                 5 720,00               5 720,00           467 795,00    

042 Opérat° ordre transfert entre sections                      -                             -                           -                           -      

043 Opérat° ordre intérieur de la  section                      -                             -                           -                           -      

Total des recettes d'ordre de fonctionnement                      -                           -                           -                           -                           -      

TOTAL        462 075,00                         -                 5 720,00               5 720,00           467 795,00    

      
+ 

 

R 002 RESULTAT REPORTE                       -      

      
= 

 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES         467 795,00    

        

Commune de NORT SUR ERDRE - Budget Animations - Festivités - Culture - DM 2 - 2017 

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

Section d'Investissement - CHAPITRES A3 

       DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 

1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL BP + 

DM 

010 Stocks                      -                           -                           -                           -                           -      

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)                      -                           -                           -                           -                           -      

204 Subventions d'équipement versées                      -                           -                           -                           -                           -      

21 Immobilisations corporelles            9 595,00                         -                           -                           -                 9 595,00    

22 Immobilisations reçues en affectation                      -                           -                           -                           -                           -      

23 Immobilisations en cours          10 500,00                           -                           -               10 500,00    

  Total des opérations d'équipement                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses d'équipement          20 095,00                         -                           -                           -               20 095,00    

10 Dotations, fonds divers et réserves                      -                           -                           -                           -                           -      

13 Subventions d'investissement                      -                           -                           -                           -                           -      

16 Emprunts et dettes assimilées                      -                           -                           -                           -                           -      

18 
Compte de liaison : affectation ( BA, 
régie )                      -                           -                           -                           -                           -      

26 Participat° et créances rattachées                      -                           -                           -                           -                           -      

27 Autres immobilisations financières                      -                           -                           -                           -                           -      

020 Dépenses imprévues                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses financières                      -                           -                           -                           -                           -      

45.. Total des opé. Pour compte de tiers                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses réelles d'investissement          20 095,00                         -                           -                           -               20 095,00    

040 Opérat° ordre transfert entre sections                      -                             -                           -                           -      

041 Opérations patrimoniales                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses d'ordre 
d'investissement                      -                             -                           -                           -      

TOTAL          20 095,00                         -                           -                           -               20 095,00    

      
+ 

 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE           51 100,00    

      
= 

 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES            71 195,00    
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RECETTES D'INVESTISSEMENT 

 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice  

Restes à 
réaliser N - 

1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP + DM 

010 Stocks                      -                           -                           -                           -                           -      

13 
Subventions d'investissement (hors 
138)                      -                           -                           -                           -                           -      

16 
Emprunts et dettes assimilées (hors 
165)                      -                           -                           -                           -                           -      

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)                      -                           -                           -                           -                           -      

204 Subventions d'équipement versées                      -                           -                           -                           -                           -      

21 Immobilisations corporelles                      -                           -                           -                           -                           -      

22 Immobilisations reçues en affectation                      -                           -                           -                           -                           -      

23 Immobilisations en cours                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des recettes d'équipement                      -                           -                           -                           -                           -      

10 
Dotations, fonds divers, réserves 
(hors1068)                      -                           -                           -                           -                           -      

1068 
Excédents de fonctionnement 
capitalisés          52 050,00                         -                           -                           -               52 050,00    

138 Autres subvent° invest. non transf.                      -                           -                           -                           -                           -      

165 Dépôts et cautionnements reçus                      -                           -                           -                           -                           -      

18 
Compte de liaison : affectation ( BA, 
régie )                      -                           -                           -                           -                           -      

26 Participat° et créances rattachées                      -                           -                           -                           -                           -      

27 Autres immobilisations financières                      -                           -                           -                           -                           -      

024 Produits des cessions d'immobilisations                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des recettes financières          52 050,00                         -                           -                           -               52 050,00    

45.. Total des opé. Pour compte de tiers                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des recettes réelles d'investissement         52 050,00                         -                           -                           -               52 050,00    

       

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 

1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP+BS+DM 

021 Virement de la sect° de fonctionnement                      -                             -                           -                           -      

040 Opérat° ordre transfert entre sections         19 145,00                           -                           -              19 145,00    

041 Opérations patrimoniales                      -                             -                           -                           -      

Total des recettes d'ordre d'investissement         19 145,00                           -                           -              19 145,00    

TOTAL          71 195,00                         -                           -                           -               71 195,00    

      
+ 

 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE                       -      

      
= 

 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES           71 195,00    

        
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
- approuve la Décision Modificative n°2 – 2017 pour le Budget Annexe ANIMATIONS 
– FESTIVITES - CULTURE. 

 
 
1.1.4 Décisions modificatives budget annexe Assainissement 
 

Monsieur le Maire rappelle que, 
 

La Commission des Finances, réunie le 23 Octobre 2017, a examiné les propositions 
d’ajustement des crédits budgétaires 2017 du Budget annexe ASSAINISSEMENT et a émis 
un avis favorable à la décision modificative n°1 – 2017 telle que présentée ci-dessous : 

 



12 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE BUDGETAIRE Dépenses Recettes 

62 – Autres services extérieurs + 2 500 €  

67 – Charges exceptionnelles + 50 €  

023 – Virement à la section d’investissement + 43 450 €  

70 – Ventes de produits, prestations services  + 46 000 € 

TOTAL + 46 000 € + 46 000 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE BUDGETAIRE Dépenses Recettes 

10 – Dotations, fonds divers et réserves   

13 – Subventions d’investissement reçues  + 726 000 € 

16 – Emprunts et dettes assimilées   + 687 550 € 

20 – Immobilisations incorporelles   

204 – Subventions d’équipement versées   

21 – Immobilisations corporelles   

23 – Immobilisations en cours + 1 748 000 €  

27 – Autres immobilisations financières  + 291 000 € 

021 – Virement de la section d’exploitation  + 43 450 € 

041 – Opération ordre interne à la section  291 000 € 291 000 € 

TOTAL + 2 039 000 € + 2 039 000 € 

 
Après avoir entendu ce rapport, 

 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 49 applicable au Budget Annexe 
ASSAINISSEMENT ; 
 
Vu le Budget Primitif 2017 approuvé le 28 Mars 2017, 
 

Considérant que depuis l’approbation de ces documents budgétaires, des modifications aux 
montants des crédits autorisés pour les chapitres concernés nécessitent des ajustements, 
tant en dépenses qu’en recettes, tout en respectant les équilibres du Budget,  
 
Après avoir pris connaissance des informations données par M. LEFEUVRE Sylvain, Adjoint 
aux Finances,  
 

Commune de NORT SUR ERDRE - Budget Assainissement - DM 1 - 2017 

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

Section d'Exploitation - CHAPITRES A2 

       DEPENSES D'EXPLOITATION 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL            

BP + DM 

011 Charges à caractère général            2 000,00                         -                 2 500,00               2 500,00               4 500,00    

012 
Charges de personnel, frais 
assimilés                      -                           -                           -                           -                           -      

014 Atténuations de produits                      -                           -                           -                           -                           -      

65 Autres charges de gestion courante            7 000,00                         -                           -                           -                 7 000,00    

Total des dépenses de gestion des 
services            9 000,00                         -                 2 500,00               2 500,00             11 500,00    

66 Charges financières          31 500,00                         -                           -                           -               31 500,00    

67 Charges exceptionnelles                      -                           -                      50,00                    50,00                    50,00    

68 
Dotations provisions semi-
budgétaires                      -                             -                           -                           -      

69 
Impôts sur les bénéfices et 
assimilés                      -                           -                           -                           -                           -      

022 Dépenses imprévues                      -                             -                           -                           -      
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Total des dépenses réelles d'exploitation          40 500,00                         -                 2 550,00               2 550,00             43 050,00    

023 
Virement à la section 
d'investissement       434 090,00              43 450,00            43 450,00          477 540,00    

042 
Opérat° ordre transfert entre 
sections       534 960,00                           -                           -            534 960,00    

043 Opérat° ordre intérieur de la  section                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses d'ordre 
d'exploitation       969 050,00              43 450,00            43 450,00       1 012 500,00    

TOTAL     1 009 550,00                         -               46 000,00             46 000,00        1 055 550,00    

      
+ 

 

D 002 RESULTAT REPORTE                       -      

      
= 

 

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES      1 055 550,00    

       RECETTES D'EXPLOITATION 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL            

( = RAR + 
vote ) 

013 Atténuations de charges                      -                           -                           -                           -                           -      

70 
Produits services, domaines et 
ventes div        635 000,00                         -               46 000,00             46 000,00       681 000,00    

73 Impôts et taxes                      -                           -                           -                           -                           -      

74 Dotations et participations                      -                           -                           -                           -                           -      

75 Autres produits de gestion courante                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des recettes de gestion des 
services        635 000,00                         -               46 000,00             46 000,00      681 000,00    

76 Produits financiers                      -                           -                           -                           -                           -      

77 Produits exceptionnels                      -                           -                           -                           -                           -      

78 
Reprises provisions semi-
budgétaires                      -                             -                           -                           -      

Total des recettes réelles d'exploitation        635 000,00                         -               46 000,00             46 000,00           681 000,00    

042 
Opérat° ordre transfert entre 
sections       196 850,00                           -                           -            196 850,00    

043 Opérat° ordre intérieur de la  section                          -                           -                           -      

Total des recettes d'ordre d'exploitation       196 850,00                         -                           -                           -            196 850,00    

TOTAL        831 850,00                         -               46 000,00             46 000,00           877 850,00    

      
+ 

 

R 002 RESULTAT REPORTE         177 700,00    

      
= 

 

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES      1 055 550,00    

       Commune de NORT SUR ERDRE - Budget Assainissement - DM 1 - 2017 

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

Section d'Investissement - CHAPITRES A3 

       DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL            

BP + DM 

20 
Immobilisations incorporelles ( sauf 
204 )            8 000,00                         -                           -                           -                 8 000,00    

21 Immobilisations corporelles            5 000,00                         -                           -                           -                 5 000,00    

22 
Immobilisations reçues en 
affectation                      -                           -                           -                           -                           -      

23 Immobilisations en cours     2 250 001,00                         -          1 748 000,00        1 748 000,00        3 998 001,00    

  Total des opérations d'équipement                      -                               -                           -      

Total des dépenses d'équipement     2 263 001,00                         -          1 748 000,00        1 748 000,00        4 011 001,00    

10 Dotations, fonds divers et réserves                      -                           -                           -                           -                           -      

13 Subventions d'investissement                      -                           -                           -                           -                           -      
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16 Emprunts et dettes assimilées          75 100,00                         -                           -                           -               75 100,00    

18 
Compte de liaison : affectation (BA, 
régie)                      -                           -                           -                           -                           -      

26 Participat° et créances rattachées                      -                           -                           -                           -                           -      

27 Autres immobilisations financières        165 200,00                         -                           -                           -             165 200,00    

020 Dépenses imprévues                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses financières        240 300,00                         -                           -                           -             240 300,00    

45.. 
Total des opé. Pour compte de 
tiers                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses réelles 
d'investissement     2 503 301,00                         -          1 748 000,00        1 748 000,00        4 251 301,00    

040 
Opérat° ordre transfert entre 
sections       196 850,00                           -                           -            196 850,00    

041 Opérations patrimoniales       209 000,00            291 000,00          291 000,00          500 000,00    

Total des dépenses d'ordre 
d'investissement       405 850,00            291 000,00          291 000,00          696 850,00    

TOTAL     2 909 151,00                         -          2 039 000,00        2 039 000,00        4 948 151,00    

      
+ 

 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE                       -      

      
= 

 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES       4 948 151,00    

       RECETTES D'INVESTISSEMENT 
 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL            

BP + DM 

13 Subventions d'investissement         313 900,00                         -             726 000,00           726 000,00      1 039 900,00    

16 
Emprunts et dettes assimilées (hors 
165)                      -                           -             687 550,00           687 550,00           687 550,00    

20 Immobilisations incorporelles                       -                           -                           -                           -                           -      

21 Immobilisations corporelles                      -                           -                           -                           -                           -      

22 
Immobilisations reçues en 
affectation                      -                           -                           -                           -                           -      

23 Immobilisations en cours        165 200,00                         -                           -                           -             165 200,00    

Total des recettes d'équipement        479 100,00                         -          1 413 550,00        1 413 550,00        1 892 650,00    

10 
Dotations, fonds divers, réserves 
(hors1068)                      -                           -                           -                           -                           -      

1068 
Excédents de fonctionnement 
capitalisés        138 072,00                         -                           -                           -             138 072,00    

165 Dépôts et cautionnements reçus                      -                           -                           -                           -                           -      

18 
Compte de liaison : affectation (BA, 
régie )                      -                           -                           -                           -                           -      

26 Participat° et créances rattachées                      -                           -                           -                           -                           -      

27 Autres immobilisations financières        374 200,00                         -             291 000,00           291 000,00           665 200,00    

Total des recettes financières        512 272,00                         -             291 000,00           291 000,00           803 272,00    

45.. 
Total des opé. Pour compte de 
tiers                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des recettes réelles 
d'investissement        991 372,00                         -          1 704 550,00        1 704 550,00        2 695 922,00    

021 Virement de la sect° d'exploitation       434 090,00              43 450,00            43 450,00          477 540,00    

040 
Opérat° ordre transfert entre 
sections       534 960,00                           -                           -            534 960,00    

041 Opérations patrimoniales       209 000,00            291 000,00          291 000,00          500 000,00    

Total des recettes d'ordre 
d'investissement    1 178 050,00            334 450,00          334 450,00       1 512 500,00    

TOTAL     2 169 422,00                         -          2 039 000,00        2 039 000,00        4 208 422,00    

      
+ 

 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE         739 729,00    

      
= 

 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES      4 948 151,00    
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
- approuve la Décision Modificative n°1–2017 pour le Budget Annexe 

ASSAINISSEMENT. 
 
Arrivée de Mme Reine Yesso Ebembe 
 
 

1.1.5 Décisions modificatives budget principal 
 

Monsieur le Maire rappelle que, 
 
La Commission des Finances, réunie le 23 Octobre 2017, a examiné les propositions 
d’ajustement des crédits budgétaires 2017 du Budget Principal et a émis un avis favorable à 
la décision modificative n° 2 – 2017 telle que présentée ci-dessous : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE BUDGETAIRE Dépenses Recettes 

61 – Services extérieurs + 14 000 €  

62 – Autres services extérieurs + 24 250 €  

63 – Impôts, taxes et versements assimilés + 4 550 €  

65 – Autres charges de gestion courante - 1 000 €  

66 – Charges financières + 5 000 €  

023 – Virement à la section d’investissement + 200 314 €  

70 – Produits des services, domaines, ventes  + 18 500 € 

73 – Impôts et taxes  + 172 214 € 

74 – Dotations et participations  + 9 000 € 

75 – Autres produits de gestion courante  + 30 400 € 

013 – Atténuations de charges  + 17 000 € 

TOTAL + 247 114 € + 247 114 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE BUDGETAIRE Dépenses Recettes 

10 – Dotations, fonds divers et réserves  + 10 000 € 

13 – Subventions d’investissement reçues  + 339 881 € 

16 – Emprunts et dettes assimilées  - 14 500 € + 265 405 € 

20 – Immobilisations incorporelles + 27 000 €  

204 – Subventions d’équipement versées + 2 500 €  

21 – Immobilisations corporelles + 7 013 €  

23 – Immobilisations en cours + 793 587 €  

021 – Virement de la section d’exploitation  + 200 314 € 

TOTAL + 815 600 € + 815 600 € 

 
Après avoir entendu ce rapport, 

 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14 applicable au Budget Principal ; 
 
Vu le Budget Primitif 2017 approuvé le 28 Mars 2017, 
 
Vu la Décision Modificative N° 1 – 2017 approuvée le 27 Juin 2017, 
 

Considérant que depuis l’approbation de ces documents budgétaires, des modifications aux 
montants des crédits autorisés pour les chapitres concernés nécessitent des ajustements, 
tant en dépenses qu’en recettes, tout en respectant les équilibres du Budget,  
 
Après avoir pris connaissance des informations données par M. LEFEUVRE Sylvain, Adjoint 
aux Finances,  
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Commune de NORT SUR ERDRE - Budget Ville - DM 2 - 2017 

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

Section de Fonctionnement - CHAPITRES A2 

       DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTALBP+BS

+DM 

011 Charges à caractère général     2 167 755,00                         -               42 800,00             42 800,00        2 210 555,00    

012 
Charges de personnel, frais 
assimilés     4 250 200,00                         -                           -                           -          4 250 200,00    

014 Atténuations de produits                      -                           -                           -                           -                           -      

65 Autres charges de gestion courante        834 025,00                         -      -         1 000,00    -         1 000,00           833 025,00    

656 
Frais fonctionnement des groupes 
d'élus                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses de gestion courante     7 251 980,00                         -               41 800,00             41 800,00        7 293 780,00    

66 Charges financières        214 000,00                         -                 5 000,00               5 000,00           219 000,00    

67 Charges exceptionnelles        382 725,00                         -                           -                           -             382 725,00    

68 
Dotations provisions semi-
budgétaires                      -                             -                           -                           -      

022 Dépenses imprévues                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement     7 848 705,00                         -               46 800,00             46 800,00        7 895 505,00    

023 
Virement à la section 
d'investissement       504 397,00            200 314,00          200 314,00          704 711,00    

042 
Opérat° ordre transfert entre 
sections       413 246,00                           -                           -            413 246,00    

043 Opérat° ordre intérieur de la  section                      -                             -                           -                           -      

Total des dépenses d'ordre de 
fonctionnement       917 643,00            200 314,00          200 314,00       1 117 957,00    

TOTAL     8 766 348,00                         -             247 114,00           247 114,00        9 013 462,00    

      
+ 

 

D 002 RESULTAT REPORTE                       -      

      
= 

 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES      9 013 462,00    

       RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP+BS+DM 

013 Atténuations de charges        135 000,00                         -               17 000,00             17 000,00           152 000,00    

70 
Produits services, domaines et 
ventes div        658 900,00                         -               18 500,00             18 500,00           677 400,00    

73 Impôts et taxes     4 665 868,00                         -             172 214,00           172 214,00        4 838 082,00    

74 Dotations et participations     2 751 592,00                         -                 9 000,00               9 000,00        2 760 592,00    

75 Autres produits de gestion courante        317 775,00                         -               30 400,00             30 400,00           348 175,00    

Total des recettes de gestion courante     8 529 135,00                         -             247 114,00           247 114,00        8 776 249,00    

76 Produits financiers                      -                           -                           -                           -                           -      

77 Produits exceptionnels          15 000,00                         -                           -                           -               15 000,00    

78 
Reprises provisons semi-
budgétaires                      -                             -                           -                           -      

Total des recettes réelles de 
fonctionnement     8 544 135,00                         -             247 114,00           247 114,00        8 791 249,00    

042 
Opérat° ordre transfert entre 
sections       200 000,00                           -                           -            200 000,00    

043 Opérat° ordre intérieur de la  section                      -                             -                           -                           -      

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement       200 000,00                         -                           -                           -            200 000,00    

TOTAL     8 744 135,00                         -             247 114,00           247 114,00        8 991 249,00    

      
+ 

 

R 002 RESULTAT REPORTE           22 213,00    
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= 

 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES      9 013 462,00    

       Commune de NORT SUR ERDRE - Budget Ville - DM 2 - 2017 

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

Section d'Investissement - CHAPITRES A3 

       DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP+BS+DM 

010 Stocks                      -                           -                           -                           -                           -      

20 
Immobilisations incorporelles (sauf 
204)          86 050,00                         -               27 000,00             27 000,00           113 050,00    

204 Subventions d'équipement versées          82 000,00                         -                 2 500,00               2 500,00             84 500,00    

21 Immobilisations corporelles     1 388 200,00                         -                 7 013,00               7 013,00        1 395 213,00    

22 
Immobilisations reçues en 
affectation                      -                           -                           -                           -                           -      

23 Immobilisations en cours     3 595 423,00                         -             793 587,00           793 587,00        4 389 010,00    

  Total des opérations d'équipement        200 000,00                         -                           -                           -             200 000,00    

Total des dépenses d'équipement     5 351 673,00                         -             830 100,00           830 100,00        6 181 773,00    

10 Dotations, fonds divers et réserves        160 000,00                         -                           -                           -             160 000,00    

13 Subventions d'investissement                      -                           -                           -                           -                           -      

16 Emprunts et dettes assimilées     1 679 970,00                         -      -       14 500,00    -       14 500,00        1 665 470,00    

18 
Compte de liaison : affectation ( BA, 
régie )                      -                           -                           -                           -                           -      

26 Participat° et créances rattachées                      -                           -                           -                           -                           -      

27 Autres immobilisations financières            2 000,00                         -                           -                           -                 2 000,00    

020 Dépenses imprévues                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses financières     1 841 970,00                         -      -       14 500,00    -       14 500,00        1 827 470,00    

45.. 
Total des opé. Pour compte de 
tiers                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des dépenses réelles 
d'investissement     7 193 643,00                         -             815 600,00           815 600,00        8 009 243,00    

040 
Opérat° ordre transfert entre 
sections       200 000,00                           -                           -            200 000,00    

041 Opérations patrimoniales         87 200,00                           -                           -              87 200,00    

Total des dépenses d'ordre 
d'investissement       287 200,00                           -                           -            287 200,00    

TOTAL     7 480 843,00                         -             815 600,00           815 600,00        8 296 443,00    

      
+ 

 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE                       -      

      
= 

 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES       8 296 443,00    

       RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Chap. Libellé 
Budget de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP+BS+DM 

010 Stocks                      -                           -                           -                           -                           -      

13 
Subventions d'investissement (hors 
138)        864 451,00                         -             339 881,00           339 881,00        1 204 332,00    

16 
Emprunts et dettes assimilées (hors 
165)     2 466 465,00                         -             265 405,00           265 405,00        2 731 870,00    

20 
Immobilisations incorporelles (sauf 
204)                      -                           -                           -                           -                           -      

204 Subventions d'équipement versées                      -                           -                           -                           -                           -      

21 Immobilisations corporelles                      -                           -                           -                           -                           -      

22 
Immobilisations reçues en 
affectation                      -                           -                           -                           -                           -      

23 Immobilisations en cours                      -                           -                           -                           -                           -      
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Total des recettes d'équipement     3 330 916,00                         -             605 286,00           605 286,00        3 936 202,00    

10 
Dotations, fonds divers, réserves 
(hors1068)        600 000,00                         -               10 000,00             10 000,00           610 000,00    

1068 
Excédents de fonctionnement 
capitalisés     1 148 488,00                         -                           -                           -          1 148 488,00    

138 Autres subvent° invest. non transf.                      -                           -                           -                           -                           -      

165 Dépôts et cautionnements reçus            2 000,00                         -                           -                           -                 2 000,00    

18 
Compte de liaison : affectation ( BA, 
régie )                      -                           -                           -                           -                           -      

26 Participat° et créances rattachées                      -                           -                           -                           -                           -      

27 Autres immobilisations financières                      -                           -                           -                           -                           -      

024 
Produits des cessions 
d'immobilisations        567 100,00                         -                           -                           -             567 100,00    

Total des recettes financières     2 317 588,00                         -               10 000,00             10 000,00        2 327 588,00    

45.. 
Total des opé. Pour compte de 
tiers                      -                           -                           -                           -                           -      

Total des recettes réelles 
d'investissement    5 648 504,00                         -            615 286,00          615 286,00        6 263 790,00    

       

       

       
Chap. Libellé 

Budget de 
l'exercice  

Restes à 
réaliser N - 1 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 
TOTAL           

BP+BS+DM 

021 
Virement de la sect° de 
fonctionnement       504 397,00            200 314,00          200 314,00          704 711,00    

040 
Opérat° ordre transfert entre 
sections       413 246,00                           -                           -            413 246,00    

041 Opérations patrimoniales         87 200,00                           -                           -              87 200,00    

Total des recettes d'ordre 
d'investissement    1 004 843,00            200 314,00          200 314,00       1 205 157,00    

TOTAL     6 653 347,00                         -             815 600,00           815 600,00        7 468 947,00    

      
+ 

 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE         827 496,00    

      
= 

 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES      8 296 443,00    

        
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 20 voix POUR et 6 abstentions 
(Delphine GUERIN, Isabelle CALENDREAU, Marie-Noëlle PATERNOSTER, MYRIAM POUPART, 
Denys BOQUIEN, Bruno SARLET) : 

 
- approuve la Décision Modificative n°2 – 2017 pour le Budget Principal. 
 
 
 

1.2 Modification du tableau de demande des subventions 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la création d’une nouvelle association 
« NORT ASSUP ».  
 
Cette association NORT ASSociation Université Permanente a pour but de venir en soutien 
à l’antenne de Nort-sur-Erdre de l’Université Permanente et d’organiser des sorties 
culturelles et thématiques. 
Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une subvention de création d’un montant de 
150.00 Euros et l’attribution de la subvention de fonctionnement 2017 de 201.00 € pour cette 
nouvelle association. 
 

Après avoir entendu ce rapport, 
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Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 
 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- approuve la modification du tableau annuel des subventions telle que ci-
dessous : 
 

Décision Modificative n°2 au Tableau Annuel des Subventions : 

Subvention de création NORT ASSUP :  150.00 € 

Subvention de fonctionnement NORT ASSUP : 201.00 € 

 

 Au vu de cette modification, le solde de la ligne « Subventions aux associations, 
crédits non affectés pour réserve  » s’établit donc comme suit : 
 

- Crédits ouverts à l’article 6574 (Budget Primitif 2017) :   102 000.00 € 
- Crédits affectés par tableau initial des Subventions 2017 :    96 778.00 € 
- Reste pour enveloppe crédits « Subventions non affectées » :     5 222.00 € 

Modifications au tableau général (DM 2-2017) 
o Association NORT ASSUP création :         150.00 € 
o Association NORT ASSUP fonctionnement :        201.00 € 

 
 

      Reste pour solde « Subventions, crédits non affectés  pour réserve» après validation 
de la Décision Modificative n°2-2017 : + 4 871.00 €. 
 
Arrivée de M. Michel Brochu 
 
 
 
2. DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
 

Monsieur le Maire rappelle que, 

Conformément à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 
Municipal peut déléguer une partie de ses compétences au Maire. Ces délégations 
limitatives portent sur différents sujets et permettent une plus grande réactivité face aux 
besoins de la vie communale. 

Monsieur le Maire précise qu’obligation lui est faite, en cas de délégation, d’agir par 
« décisions » qui sont des actes soumis au contrôle de légalité, au même titre que les 
délibérations, et dont lecture est donnée au Conseil Municipal à chaque séance. 

Ainsi, les élus peuvent prendre acte des usages que le Maire fait de sa délégation. 

Après avoir entendu ce rapport, 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 2122-
22 et L 2122-23; 

Vu l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 relatifs aux marchés 
publics ; 

Vu la délibération n°D1409080 en date du 30 septembre 2014 ; 

Considérant qu'il convient de déléguer à Monsieur le Maire certaines compétences du 
Conseil Municipal, pour assurer le bon fonctionnement de l'exécutif municipal ; 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- donne délégation à M. Yves DAUVÉ, Maire, pour la durée de son mandat, 
conformément aux termes de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, pour : 

1) arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux ;  

2) fixer, dans les limites déterminées par le Conseil Municipal, les tarifs des droits de 
voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, 
d'une manière générale, des droits prévus au profit de la Commune qui n'ont pas un 
caractère fiscal ;  

3) procéder, dans les limites fixées par le Conseil Municipal, à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux 
opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 
couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 
mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve 
des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes 
nécessaires ;  

Par rapport aux emprunts, la délégation au Maire s’exercera dans les conditions 
suivantes : 

Pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites chaque 
année au Budget, le Maire contracte tout emprunt à court, moyen et long terme, à un 
taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires 
applicables en cette matière, pouvant comporter un différé d’amortissement. 

Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après: 

o la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux 
variable, 

o la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au(x) calcul(s) du ou 
des taux d’intérêt, des droits de tirages échelonnés dans le temps avec la 
faculté de remboursement anticipé et/ou de consolidation (les lignes de 
trésorerie relevant du point 20 ci-après), 

o la possibilité d’allonger la durée du prêt, 

o la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

Ces dispositions s'appliquent aux emprunts classiques, obligataires ou en devises, 
mais aussi aux emprunts assortis d'une option de tirage sur une ligne de trésorerie de 
type C.L.T.R (Contrat Long Terme Renouvelable). 

Par ailleurs, le Maire peut conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat 
initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 

Les opérations financières utiles à la gestion des emprunts recouvrent les opérations 
suivantes : 

o le réaménagement de la dette (remboursement par anticipation, renégociation 
contractuelle). 

o et toutes autres opérations financières utiles à la gestion de la dette. 

La décision de procéder au réaménagement de la dette de la collectivité, lorsque cette 
faculté n'a pas été prévue au contrat, est également déléguée au Maire. 

Par rapport aux possibilités de déroger à l’obligation de dépôt auprès de l’Etat (article 
L.1618-2-III du C.G.C.T), cela concerne les fonds provenant de libéralités, de l’aliénation 
d’un élément du patrimoine communal, d’emprunts dont l’emploi est différé pour des raisons 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=519A478570153655C6329E87855FE1A9.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389607&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=519A478570153655C6329E87855FE1A9.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
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indépendantes de la volonté de la collectivité, de recettes exceptionnelles (indemnités 
d'assurance, sommes perçues à l'occasion d'un litige, recettes provenant de ventes de biens 
tirés de l'exploitation du domaine réalisées à la suite de catastrophes naturelles ou 
technologiques, dédits et pénalités reçus à l'issue de l'exécution d'un contrat). 

En ce qui concerne les régies de l’article L.2221-1 du C.G.C.T qui pourraient être créées 
(c’est-à-dire les régies communales dotées de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière ou de la simple autonomie financière, et qui sont chargées de l’exploitation d’un 
service public à caractère industriel et commercial ou d’un service public à caractère 
administratif), il s’agit des possibilités de déroger à l’obligation de dépôt auprès de l’Etat des 
fonds qui proviennent des excédents de trésorerie résultant de leur cycle d’activité sous la 
réserve des dispositions du c) de l'article L.2221-5-1 du C.G.C.T prévoyant une délégation 
au directeur par le conseil d’administration pour les régies dotées de la personnalité morale 
et de l’autonomie financière dénommées établissements publics locaux. 

4) prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, lorsque les crédits sont inscrits au Budget, 
dans le cadre des procédures adaptées engagées jusqu’aux seuils règlementaires pour : 

- les fournitures courantes et les prestations de services, 

- les marchés de travaux, 

ainsi que toute décision concernant leurs avenants. 

5) décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ;  

6) passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ;  

7) créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux 
;  

8) prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

9) accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

10) décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

11) fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ;  

12) fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la Commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

13) de décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14) fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

15) exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption définis par le Code de 
l'urbanisme, que la Commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice 
de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au 
premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même Code dans les conditions que fixe le 
Conseil Municipal, dans les limites budgétaires ;  

16) intenter au nom de la Commune les actions en justice ou de défendre la Commune 
dans les actions intentées contre elle, avec possibilité d’interjeter appel ou de se 
pourvoir en cassation contre les jugements et arrêts rendus, devant toutes les 
juridictions qu’elles soient civiles, administratives ou pénales, qu’il s’agisse d’une 
première instance, d’un appel ou d’une cassation ; 

17) régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux dans tous les cas ;  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=519A478570153655C6329E87855FE1A9.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
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18) donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
Commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier 
local ;  

19) réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le 
Conseil Municipal ;  

20) exercer au nom de la Commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 
240-3 du code de l'urbanisme ; 

21) de procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la 
démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 

- spécifie que seul Monsieur le Maire est chargé de prendre les décisions relevant de 
la présente délégation, 

- spécifie que les décisions prises en application de la présente délégation peuvent 
être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par délégation du 
maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

- dit que la présente Délibération sera transmise à Madame le Préfet de la Loire-
Atlantique. 

 
 
3. AFFAIRES FONCIERES 

3.1 DEMANDE DE PORTAGE A LA CCEG POUR LE TERRAIN RUE FRANÇOIS DUPAS 
3.2 ACQUISITION D’UN TERRAIN A LA POUPINIERE POUR L’IMPLANTATION D’UN POSTE DE 

RELEVEMENT 
 
3.1 Demande de portage à la CCEG pour le terrain rue François Dupas 

 
M. Le Maire expose que, 

 
Dans le cadre d’une réserve foncière, la Commune souhaite acquérir une partie de la 
parcelle cadastrée AX 205, rue François Dupas appartenant à Madame Joëlle DAVID pour 
une surface de 1 471 m² sur laquelle est située une batterie de garages destinée à être 
démolie. Cette acquisition permettrait de réaliser à terme un projet urbain à la fois sur cette 
parcelle ainsi que sur le terrain communal attenant d’une surface de 1 309 m². 

Après avoir entendu ce rapport, 

Vu les articles L2122-22 et L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la promesse de vente signée le 15 mai 2017 ; 
 
Vu le bornage effectué sur place le 28 septembre 2017 par le cabinet ARRONDEL ; 
 
Vu la demande de portage foncier pour cette acquisition auprès de la Communauté de 
Communes Erdre et Gesvres au prix de 155 000€  du 31 mai 2017 ; 
 
Vu la réponse de la Communauté de Communes d’Erdre et Gesvres du 06 juillet 2017 ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 26 voix POUR et une abstention (M. 
Denys Boquien) : 

 
- approuve l’acquisition de la parcelle AX 205p d’une surface de 1 471 m² au prix de 

155 000 € ; 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=519A478570153655C6329E87855FE1A9.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=519A478570153655C6329E87855FE1A9.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815033&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=519A478570153655C6329E87855FE1A9.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389938&dateTexte=&categorieLien=cid
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- sollicite la Communauté de Communes d’Erdre et Gesvres pour le portage de cette 
acquisition ; 
 

- décide que les frais d’acquisition (géomètre, acte…) seront à la charge de l’acquéreur ; 
 

- autorise M. le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
 
3.2 Acquisition d’un terrain à la Poupinière pour l’implantation d’un poste de 
relèvement 
 

Monsieur le Maire expose que, 
 
Dans le cadre des travaux d’extension du réseau eaux usées sur le village de la Poupinière, 
il est nécessaire d’acquérir du foncier pour l’implantation d’un poste de relèvement. Cette 
station de refoulement des eaux usées est implantée sur une partie de la parcelle 
appartenant à Madame Annick PAUVERT, cadastrée section XV n° 52. Cette installation 
nécessite l’acquisition d’une partie du terrain représentant 19 m².  
 
Après bornage, la parcelle XV n°52 est devenue XV n°122 (propriété de Mme PAUVERT). 
La partie du terrain que souhaite acquérir la Commune de Nort-sur-Erdre est cadastrée XV 
n° 123. 
 

 
 
M. Denys BOQUIEN s’interroge sur le prix d’acquisition du terrain à l’euro symbolique. 
 
M. Guy DAVID répond que cette proposition est le fruit d’un échange avec la propriétaire qui a 
a abouti à un accord amiable. 
 

Après avoir entendu ce rapport, 
 
Considérant la promesse de vente signée par Madame PAUVERT en date du 17 décembre 
2016,  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- approuve l’acquisition de la parcelle XV n°123 d’une superficie de 19 m² à l’euro 
symbolique, appartenant à Madame Annick PAUVERT ; 
 

- approuve la prise en charge par la commune des frais de géomètre et 
d’acquisition ; 
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- autorise M. le Maire à signer les actes correspondants. 

 
 
 
4. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
M. Le Maire informe que ce point est reporté à la prochaine réunion de Conseil Municipal. 
 
 
 
5. CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION DE LOGEMENTS AU CCAS 

Monsieur le Maire expose que, 

Afin d’y loger temporairement des personnes se trouvant en difficulté, la Ville met à 

disposition du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) des locaux dont elle est 

propriétaire au :  

 7 rue Paul Doumer 44390 NORT SUR ERDRE, un appartement T2 d’une superficie 

de 68 m², 

 9 rue Paul Doumer 44390 NORT SUR ERDRE, un appartement T3 d’une superficie 

de 75 m². 

 34 rue du Maquis de Saffré 44390 NORT SUR ERDRE un studio d’une superficie de 

80 m². 

Pour que le CCAS puisse bénéficier de l’allocation logement temporaire versée depuis 2017 

par la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 

Sociale, il est nécessaire que la mise à disposition de ces logements soit valorisée.  

Une convention pour chacun des logements précise les conditions de mise à disposition au 
CCAS. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- approuve les conventions annexées à la présente délibération précisant les 
conditions de mises à disposition de trois logements au CCAS, 
 

- autorise M. le Maire à signer lesdites conventions et toutes les pièces liées à la 
présente délibération. 
 
 
6. MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES D’ERDRE ET GESVRES 

 
Monsieur le Maire informe que, 

 
La loi n°2015-991 du 7 août 2015 relative à la Nouvelle organisation territoriale de la 
République (loi NOTRE ci-après) impose d'apporter, par vagues successives, des 
modifications aux statuts de la Communauté de communes jusqu'en 2020. (Modifications au 
1er janvier 2017, 2018 et 2020). 
 
C'est l'occasion également de modifier les statuts pour les compléter par rapport aux 
nouvelles activités, mais également de procéder à des ajustements rédactionnels. 
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Il est à noter les ajouts suivants en termes de compétences : 
 
- La compétence "Aménagement de l'espace" est aussi complétée avec l'ajout des 

zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire pour que ce bloc de 
compétence soit intégré dans le calcul des compétences à exercer (cet élément 
sera ajouté pour le Conseil communautaire) ; 

- La compétence « Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ». 
Au 1er janvier 2018, la nouvelle rédaction de l'article L. 5214-16 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT) entre en vigueur et impose une nouvelle 
compétence obligatoire aux communautés de communes, en plus des quatre déjà 
existantes (pour mémoire une première série de modifications statutaires a eu 
lieu en 2016 pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2017) ; 

- Les liaisons douces d’intérêt communautaire (création, aménagement et 
entretien) ; 

- La mise en œuvre du Plan Global de Déplacement ; 

- La création et la gestion de Maisons de Services au Public. 

M. Bertrand HIBERT souhaite avoir des précisions sur les liaisons douces d’intérêt 
communautaire. 

M. Yves DAUVE répond que sont concernées les liaisons douces hors agglomérations reliant 
deux communes de la CCEG. La Commune est concernée par celles reliant Nort-sur-Erdre à 
Petit Mars et Nort-sur-Erdre aux Touches. 

 
Après avoir entendu ce rapport, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5211-17 et L. 

5214-16, tels que modifiés par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 

Organisation Territoriale de la République ; 

Vu les statuts en vigueur de la Communauté de Communes d'Erdre et Gesvres ; 

Vu la note de synthèse jointe à la convocation du Conseil municipal ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 27 septembre 2017 ; 

Considérant que l'article 68 de la loi susvisée impose aux Communautés de communes de 

mettre leurs statuts en conformité avec la nouvelle rédaction de l'article L. 5214-16 du code 

général des collectivités territoriales ; 

Considérant que ces modifications statutaires sont également l'occasion de procéder à 

quelques ajustements d'ordre administratif dans les statuts afin de clarifier certains points; 

Considérant qu'au terme de l'article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il appartient à chaque Conseil municipal de se prononcer sur les transferts et 

les modifications qui lui sont proposés par le Conseil Communautaire ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- EMET un avis favorable sur les statuts modifiés tels qu'annexés à la présente 
délibération. 
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7. CONVENTION AVEC LA CCEG RELATIVE A L’UTILISATION PAR LES SCOLAIRES DES BASSINS 

D’ARDEA 
 

Monsieur le Maire rappelle que, 
 
La Communauté de Communes d’Erdre et Gesvres a confié à la société ADL-RECREA la 
gestion et l'exploitation des Centres aquatiques "Les Bassins d'Alphéa" et « Les Bassins 
d’Ardéa » dans le cadre d'un contrat de délégation de service public. 
 
Afin d'organiser l'accueil des établissements scolaires, il convient d'établir une convention 
tripartite entre la Ville, la CCEG et le délégataire régissant les droits et obligations des 
parties. 
 
Dans le cadre du fonctionnement du Centre Aquatique, le Délégataire met à la disposition de 
la Commune ses éducateurs sportifs qualifiés afin d’apporter leurs compétences techniques 
aux enseignants dans la découverte et l’apprentissage de la natation pour les élèves. 
 
La grille tarifaire figurant au contrat de délégation de service public stipule que le tarif 
applicable est de 135 euros TTC par classe et par séance. 
 
L'utilisation des créneaux horaires fera l'objet d'une facturation à la Commune sur la base du 
nombre de créneaux arrêtés dans le planning détaillé par classe, à la fin de chaque mois.  
 
M. Emilien VARENNE demande si la Commune a reçu des remarques sur les tarifs pratiqués 
aux Bassins d’Ardéa depuis la rentrée. 
 
M. Yves DAUVE répond que les courriers reçus sont transmis à la CCEG. Il regrette que les 
critiques soient parfois adressées à la Commune alors que les bassins d’Ardéa relèvent de 
la compétence de la CCEG. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- approuve les termes de la convention annexée relative à l’utilisation par les scolaires 
des Bassins d’Ardéa,  
 

- émet la proposition de modification suivante à l’article 10 : « Si un manquement 
grave du titulaire était constaté, la convention pourrait être résiliée. La Commune se 
réserverait le droit d’engager toute action en responsabilité pouvant donner lieu au 
versement d’indemnité au titre du préjudice subi. » ; 
 

- autorise M. le Maire à signer ladite convention. 
 
 
 AVENANT N°2 CONVENTION DE SERVICE COMMUN ADS 

 
Monsieur le Maire rappelle que, 

 
Le Conseil Municipal a approuvé le 28 avril 2015 l’adhésion de la Commune au service 
commun d'instruction des demandes d'autorisation et actes relatifs à l'occupation et à 
l'utilisation des sols ; 
 
Une convention signée le 10 mai 2015 définit les modalités de fonctionnement du Service 
Commun d’Instruction de la Communauté de Communes d'Erdre et Gesvres chargé de 
l'instruction des actes relatifs à l'occupation du sol délivrés au nom de la Commune par son 
Maire. 
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Tous les types d’actes à traiter ne présentant pas le même niveau de complexité et donc la 
même charge de travail, chaque type d’acte est pondéré par rapport à un acte de référence 
(PC) de valeur 1. 
 
Les coefficients de pondération appliqués jusqu’à présent sont les suivants : 
 

Type d’acte Coefficients initiaux Propositions de 
coefficients 

Permis d’Aménager (PA) 1.2  

- Jusqu’à 19 lots 
 

 
1.2 

- De 20 à 49 lots 
 

 
2 

- A partir de 50 lots  2.5 

Permis d’aménager modificatif 1 1 

Permis de Construire Maisons individuelles (PCMI) - délai 
d’instruction 2 mois 

1 
1 

Modificatif de Permis de Construire Maison Individuelle Non facturé 0.2 

Permis de Construire autre que maison individuelle (PC) - 
délai d’instruction 3 mois 

1 
1 

Modificatif de Permis de Construire autre que maison 
individuelle 

1 
1 

Déclaration Préalable 0.7 0.7 

Permis de Démolir 0.3 0.2 

Certificat d’urbanisme de type b 0.4 0.4 

 
Il en résulte donc un coût par acte : 
- Permis de Construire 160.50 € 
- Permis d’aménager : 192.59 € 
- Déclaration préalable : 112.35 € 
- Permis de démolir : 48.15 € 
- Certificat d’urbanisme de type b : 64.20 €. 
 
 

Après avoir entendu ce rapport, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Erdre et 
Gesvres en date du 8 avril 2015 portant création du service d'instruction des demandes 
d'autorisation et actes relatifs à l'occupation et à l'utilisation des sols ; 
 
Vu la convention de prestation de services d'instruction des actes et autorisations 
d'urbanisme signée le 10 mai 2015 ; 
 
Vu l’avenant n°1 à la convention de prestation de services en date du 10 octobre 2016 ; 
 
Vu le projet d'avenant n°2 ; 
 
Considérant :  
 
- Que la convention de service commun prévoit en son annexe 1 sur les dispositions 

financières, un tableau récapitulatif des coefficients de pondération appliqués à chaque 
type d’acte.  

 
- Que l’instruction des permis d’aménager au-delà de 20 lots, présente des complexités qui 

ne sont pas prises en compte dans Le coefficient actuel de 1,2. 
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- Qu’il apparait nécessaire de moduler ce coefficient en fonction de la taille de 
l’aménagement et notamment du nombre de lots à bâtir projeté. 

 
- Que les permis de construire modificatifs pour les maisons individuelles ne sont 

actuellement pas comptabilisés dans la facturation. 
 
- Que l’investissement sur ces actes est supérieur à celui développé sur les permis de 

démolir qui sont eux comptabilisés et que le nombre annuel de ces actes est conséquent.  
 
- Qu’il apparait nécessaire de pondérer par un coefficient de 0.2 le nombre de permis de 

construire modificatifs de maisons individuelles, et de minorer le coefficient des permis de 
démolir en le passant de 0.3 à 0.2. 

 
- Qu’à cette fin, il est ajouté à l’annexe 1 sur les dispositions financières, I – volume d’actes à 

traiter, une révision du tableau des coefficients de pondération appliqués, qui se présente 
désormais ainsi : 

 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
- approuve les termes de l'avenant n°2 et prend acte de la convention de service 

commun ainsi modifiée ; 
 

- autorise M. le Maire à signer le présent avenant. 
 
 
8. INFORMATION SUR LA PROCEDURE DE REPRISE DES CONCESSIONS EN L’ETAT D’ABANDON 
 
Mme Françoise PROVOST informe que la procédure de reprise des concessions en état 
d’abandon est régie par les articles : 
 
L. 2223-4, L. 2223-17 et L. 2223-18, R. 2223-12 à R. 2223-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  

Lorsque, après une période de trente ans, une concession a cessé d'être entretenue, le 
maire peut constater cet état d'abandon par procès-verbal porté à la connaissance du public 
et des familles. 

Si, trois ans après cette publicité régulièrement effectuée, la concession est toujours en état 
d'abandon, le maire a la faculté de saisir le conseil municipal, qui est appelé à décider si la 
reprise de la concession est prononcée ou non. 

Procédure : 
 
Pour qu’une concession funéraire puisse faire l’objet d’une reprise, il convient qu’elle 
remplisse trois critères :  
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- avoir plus de trente ans d’existence ;  
- la dernière inhumation a dû être effectuée il y a plus de 10 ans ;  
- être à l’état d’abandon.  
 

A) La constatation de l’état d’abandon  
 
La constatation de l’état d’abandon constitue la première étape de la procédure.  
 

a) - La rédaction d’un procès-verbal de constat d’abandon  
L’état d’abandon doit être constaté par procès-verbal dressé sur place par le maire (ou son 
délégué) après transport sur les lieux, accompagné d’un policier municipal.  
 
Si le maire a connaissance de descendants ou successeurs du concessionnaire de la 
concession abandonnée, il doit les aviser un mois à l’avance, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, du jour et de l’heure de la constatation et les inviter à y participer.  
 
Faute d’adresse connue, l’avis doit être affiché à la mairie et à la porte du cimetière.  
 

b) - L’affichage et la notification du procès-verbal  
Le procès-verbal constatant l’état d’abandon doit être notifié aux représentants de la 
famille.  
 
Lorsqu’il a connaissance de l’existence de descendants ou successeurs des 
concessionnaires, le maire doit leur notifier, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, copie du procès-verbal, dans les huit jours qui suivent la rédaction du procès-
verbal et les mettre en demeure de rétablir la concession en bon état d’entretien.  
 
Le maire doit parallèlement porter à la connaissance du public, dans les huit jours de son 
établissement, des extraits du procès-verbal en les faisant afficher durant un mois à la 
mairie et au cimetière, à deux reprises et à quinze jours d’intervalle.  
 
Le maire doit tenir une liste des concessions dont l’état d’abandon a été constaté.  
 
L’état d’abandon constaté par procès-verbal ne doit pas avoir été interrompu dans les trois 
ans qui suivent l’expiration de la période des affichages par un acte d’entretien constaté 
contradictoirement. Si tel est le cas, la concession, de nouveau entretenue, sort de la 
procédure.  
 

B)  Trois ans après nouveau constat sur l’état d’abandon 
 
Trois ans après l’affichage du procès-verbal de constat, un nouveau procès-verbal 
rédigé dans les mêmes conditions doit constater que la concession continue d’être en état 
d’abandon et doit notifier aux intéressés les mesures envisagées.  
 
Un mois après la notification, le maire saisit le conseil municipal afin de décider de la 
reprise ou non de la concession.  
 
L’avis défavorable du Conseil Municipal met fin à la procédure. Si l’avis du Conseil Municipal 
est favorable, le maire peut prendre un arrêté prononçant la reprise de la concession (article 
L. 2223-17 du CGCT). 
L’arrêté du maire, qui doit être porté à la connaissance du public, est exécutoire de plein 
droit dès qu’il a été procédé à sa publication et à sa notification. 
 
 
9. INFORMATIONS SUR LES DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION 

9.1 DEFENSE DES INTERETS DE LA VILLE DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANTES 
9.2 CREATION D’UN RESEAU HYDRAULIQUE PLACE DE L’EGLISE 
9.3 CREATION D’UNE ESTACADE ROUTE D’HERIC 
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9.4 MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE RENOVATION RUES DES ROSES, DES ACACIAS ET GENETS 

 
9.1. Défense des intérêts de la ville devant le Tribunal Administratif de Nantes  
 

M. Le Maire a décidé de confier au cabinet A5 Avocats Associés (47 avenue de Villiers, 

75017 PARIS), la charge de représenter la ville dans l'instance intentée devant le Tribunal 

Administratif de Nantes par M. et Mme Boucheron à l’encontre du CU opérationnel n° CU 

044110 17 E4097 en date du 12 avril 2017. 

 
 

9.2. Création d’un réseau hydraulique place de l’Eglise 
 
Le propriétaire du bien sis 4 place de l’église nous a alertés suite à des désordres liés à 
l’existence d’un réseau eaux pluviales très dégradé sous sa maison. La Commune a donc 
décidé de récréer un réseau sur le domaine public, afin de résoudre ce problème. Une 
consultation a été lancée auprès de 3 sociétés, et l’offre mieux-disante de la société Eiffage 
Route a été retenue pour un montant de 15 149,20 €HT soit 18 179,01 €TTC.  
 
 
9.3. Création d’une estacade route d’Héric 
 
Dans le cadre du marché de maîtrise d’œuvre (mission complète et OPC) pour 
l’aménagement des espaces publics et la viabilisation du futur lycée et de ses équipements 
publics, un avenant avec le Bureau d’Études DCI Environnement a été signé afin d’intégrer à 
sa mission la réalisation de l’estacade au niveau de la traversée du ruisseau route d’Héric. 
Montant : 7 800,00 € HT soit 9 360,00 € TTC 
Nouveau montant HT du marché : 101 600,00 € HT 
Nouveau montant TTC du marché : 121 920,00 € TTC. 
 
 
9.4. Marché de maitrise d’œuvre rénovation rues des Roses, Acacias et Genets 
 
La Commune souhaite rénover en 2018 les rues des Roses, Acacias, Genêts. Une 
consultation de maîtrise d’œuvre a été lancée et l’offre de la société DCI Environnement 
s’est révélée mieux-disante et a été retenue pour un montant de 11 550,00 € HT soit 
13 860,00 € TTC. 
 
 
10. COMPTES RENDUS  

10.1. COMMISSION SPORTS-VIE ASSOCIATIVE DU 19 OCTOBRE 2017 
10.2. COMMISSION ENFANCE JEUNESSE DU 19 OCTOBRE 2017 
10.3. COMMISSION FINANCES DU 23 OCTOBRE 2017 
10.4 COMMISSION MOBILITES DU 07 NOVEMBRE 2017 

 
10.1 Commission Sports-Vie Associative du 19 octobre 2017 
 
M. DIDIER LERAT informe que pour la salle de la Sangle, il est prévu l’achat d’extracteurs 

d’humidité. Deux nouveaux vestiaires pour le stade de football ont été installés. 

Le positionnement des balises du parcours d’orientation se finalise pour le début du mois de 
décembre. 
 
 
10.2 Commission Enfance Jeunesse du 19 octobre 2017 
 



31 
 

Mme Lydie GUERON informe sur les changements de fonctionnement depuis la rentrée. Les 

tarifs des services enfance jeunesse et sport sont calculés au taux d’effort et les factures 

sont désormais envoyées par voie dématérialisée. 

Elle rappelle le souhait de la commune de mener une concertation avec tous les partenaires 

éducatifs, afin de se positionner sur le retour ou non à la semaine scolaire de 4 jours. Des 

conseils d’écoles exceptionnels seront organisés début décembre pour que les équipes 

éducatives enseignantes se positionnent. Enfin, lors du comité de pilotage du PEDT, le 

positionnement définitif pourra être adopté. 

 
10.3 Commission Finances du 23 octobre 2017 
 
M. Sylvain LEFEUVRE rappelle que l’essentiel des points vus en commission ont été 
présentés en début de Conseil. 
 
Une consultation sera lancée début novembre auprès des établissements bancaires afin de 

contractualiser une première tranche de prêt dont la réalisation ne devrait intervenir que 

dans le courant du 1er semestre 2018. 

M. Yves DAUVE ajoute que la construction des équipements connexes au lycée justifie la 
mobilisation d’un emprunt, dès 2018. 
 
 
10.4 Commission Mobilités du 07 novembre 2017 
 
M. Pierrick GUEGAN présente les aménagements prévus pour les liaisons douces route 
d’Issé et pour celles des abords du lycée. 
 
M. Cédric HOLLIER LAROUSSE présente les travaux d’extension de la station d’épuration des 
Mares Noires. 
 
 

11 QUESTIONS DIVERSES 
 
11.1 Dématérialisation des délibérations du Conseil Municipal 

M. Yves DAUVE informe que la dématérialisation du dossier préparatoire et de la convocation 

au Conseil Municipal sera soumise à l’avis du prochain Conseil. 

 

11.2 Courrier relatif à des nuisances sonores route de Casson 

Mme Delphine GUERIN fait part d’un courrier envoyé en Mairie relatif à des problèmes de 

nuisances sonores liées à un ralentisseur route de Casson. 

M. Cédric HOLLIER LAROUSSE répond qu’un rendez-vous a été pris avec le demandeur. 

 

Toutes les questions à l’ordre du jour ayant été abordées, M. Yves DAUVE clôt la séance. 

 

La séance est levée à 22h00 




